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Rapport abrégé de l’exercice 2008  
 
Madame, Monsieur, 
 
Veuillez trouver ci-joint le rapport abrégé de l’exercice 2008 de la Caisse générale de prévoyance de 
SairGroup (CGP). Si vous désirez recevoir le rapport complet, veuillez nous faire parvenir votre 
demande par écrit. 

 

Adaptation du règlement de prévoyance 
Avec un taux de couverture de 100,9% fin 2008, l’Assurance des cadres de SAirGroup (AC) ne 
présente aucun besoin d’assainissement. Si les turbulences qui agitent les marchés financiers 
devaient se poursuivre et l’espérance de vie continuer de s’allonger, ses réserves seraient cependant 
insuffisantes pour lui permettre de faire face à ses obligations à long terme. L’AC est actuellement une 
caisse de retraités et, en cas de défaillance, un éventuel assainissement par l’employeur ne serait pas 
possible.  
 
Aussi, lors de sa séance du 29 mai 2009, le Conseil de fondation a-t-il décidé de ramener de 100% à 
85% à compter du 1er juillet 2009 les futures rentes de survivant à vie. 
 
Cette modification du règlement n’a aucune incidence sur les rentes de survivant existant 
avant le 1er juillet 2009. Elles continueront d’être versées à l’avenir à 100% sur la base des 
rentes de vieillesse.  
 
Le Conseil de fondation estime que cette mesure contribue à assurer le versement des rentes à long 
terme. 
 
L’article 13.7 du Règlement de prévoyance de l'assurance des cadres de SAirGroup sera adapté 
comme suit le 1er juillet 2009:  
 
13.7 Rente de survivant 
Si le bénéficiaire d’une rente de vieillesse décède, le conjoint de droit ou de fait obtient une rente de 
survivant à vie, d’un montant équivalent à 85% de la rente de vieillesse, pour autant que la conversion 
du capital ait été effectuée à la naissance du droit à la rente selon le facteur de conversion pour 
personnes vivant avec un conjoint de droit ou de fait (annexe I). 
 
Avec nos salutations les meilleures 
 
Bernhard Keller      Hans-Ulrich Schneider 

Président du Conseil de fondation  Directeur 
 
Pour de plus amples informations, veuillez consulter notre site: www.swissair-group-pensions.com. 


